
YERRES 
A R R Ê T E autorisant des travaux a u titre de 

l'accessibilité et de la sécurité d e s E R P 
n°2010/429 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU N O M D E L'ETAT 

H Ô T E L n F . v l l f f S C R I P T I O W D E IA D E M A N D E 

D e m a n d e déposée le 08/07/2010 

Complétée le 

Par: 
Demeurant à : 

Représenté par : 
Pour : 

Sur un terrain sis à : 

CENTRE HOSPITALIER S U D FRANCILIEN 
15 boulevard HENRI D U N A N T 
91106 C O R B E I L E S S O N N E S 

Réaménagement intérieur de l'ancien bâtiment 
administratif ,. 
1 rue D E LA G R A N G E ; Carfff?«V-* £ 
Yerres ! * ^ n / ..:I. .... ..... 

| im A>\°l\fi£ 

! L« M «ire 

aifsr«© c o m p t e 
:Vétfecture 

PufctSicatlon 
Le Maire, 
V u la demande susvisée ; 
V u le code de la Construction et de l'Habitation, 
V u le Code Général des Collectivités Territoriales, 
V u l'avis Favorable de la Direction Départementale des Territoires Essonne - Pôle Accessibilité et Sécurité' en 
date du 13 septembre 2010 'V^^Í r i¿¡& / 

V u l'avis Favorable du Service Départemental d'Incendie et de Secours en date du 27 juillet 2 0 1 0 ^ ^ 5 ^ ^ 

ARRETE 

Article 1 : La demande de travaux est A C C O R D E E 

Article 2 : Le bénéficiaire des travaux devra se conformer strictement aux prescriptions contenues dans l'ayjç 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours. {««*J. \ 

• < C S 

Article 3 : M . le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera presse, 
pour information, à tous les chefs de services consultés. « *«««! 

Article 4 Ampliation de cet arrêté sera transmise à : 

L'intéressé, 
- Monsieur le Préfet de l'Essonne 

Yerres, Le 16 septembre 2010 
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AN, 

unauté d'Agglomération 

60, rue Charles de Gaulle 
91335 YERRES Cedex 

Tél. : 0169 49 76 00 
Fax : 01 69 48 63 98 


